






NOTE DE SYNTHESE 
 
BUDGET MULTIACCUEIL  
Décision modificative de crédits n°3 (DMC) – Année 2018 
 
 

 
Il s’agit uniquement de constater un ajustement des dotations aux amortissements de 
3 K€ en dépense d’ordre de fonctionnement qui s’annule par une recette d’ordre 
d’investissement. 

 
 
Le virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement étant 
insuffisant pour compenser cette écriture (1,7 K€ disponible), il s’avère nécessaire 
d’augmenter de 1,3 K€ la participation du budget principal puis de les affecter aux 
dépenses d’investissement pour équilibrer la section d’investissement. 
 


